Fiche synthèse Europe
Quel bilan tirer du SME ? 

→ Suite à la faillite du système de Bretton Woods, les pays de la CEE décide d’instaurer des mécanismes de coopération monétaire entre banques centrales et de réduire les marges de fluctuation de leur taux de change : des accords de Bâle d’avril 1972 marque la naissance du serpent monétaire européen (franc, deutsch mark, le florin, couronne danoise, franc belge). Mais la France qui connaît des difficultés de la balance courante sort du serpent à deux reprises (de janvier 74 à juillet 75 ; puis de mai 76 à avril 79). Pour remédier aux imperfections du serpent est créé en avril 79 un système plus contraignant, le SME à la suite ùdu sommet européen de Brême de juillet 78.
→ Trois principes essentiels : (i) ECU (surnuméraire du SME) définies à partir d’un panier de monnaies des Etats membres, la quantité de chaque monnaie et en pondéré par le poids économique du pays au sein de la CEE. ECU est également une monnaie de règlement entre banques centrales (émis par la FECOM). (ii) le cours-pivot : chaque pays s’engage à maintenir son taux de change autour d’un cours-pivot, qui permet de calculer le court central bilatéral, c'est-à-dire la parité d’équilibre entre de monnaie. C’est sur la base d’un cours central bilatéral qui définit une marge de fluctuation de plus ou -2,25 %. (iii) mécanisme de coopération et de soutien entre banques centrales : si la monnaie d’un pays atteint son cours plancher par rapport à la monnaie d’un autre pays, la banque centrale du premier peut bénéficier du soutien de la banque centrale du second pays et du FECOM.
→ un bilan contrasté : (i) d’un côté, le SME a permis de maintenir une certaine stabilité des parités entre les monnaies (les variations de parité ont certes été nombreuses (17 entre 79 et 94) mais leur ampleur est limitée par rapport aux variations du dollar ou du vienne), de stabiliser les prix (les monnaies se sont fixés par rapport au DM qui menait une pol de lutte contre l’inflation pour être crédible). Il convient cependant de nuancer ce dernier. : entre 79 et 87, les différentiel d’inflation était, ce qui conduisait à des réalignement périodique des parités, à l’image des dévaluations du franc par rapport au Mark. (ii) d’un autre côté, le SME a fait l’objet de plusieurs critiques : principe N-1 en faveur du DM ; performances médiocres en matière de croissance et de taux de chômage ; pas de convergence en matière de chômage entre les pays.
→ Les 3 phases du SME. (i) entre 79 et 86, les SME se caractérise par de fréquents réalignement des parités, qui ne remettent pas en cause les fondements mêmes du système. (ii) De 87 à 92, stabilité du système, aucun réalignement de parité n’a lieu, tandis que plusieurs monnaies font leur entrée dans le mécanisme des changes (peseta en 89, livre en 90, escudos en 92). (iii) période de turbulences entre 92 et 93 : on assiste à de nombreuses dévaluations (en sept 92 : dévaluation de la lire, de la livre, de la peseta et la livre et la lire quitte le mécanisme de change européen ; février 93 : livre irlandaise ; août 93 : élargissement des marges de fluctuation à plus ou -15 % au tour des cours pivots bilatéraux). Cette situation s’explique par le triangle d’incompatibilité : deux directives de la CEE, qui libéralisent les mouvements de capitaux en Europe (octobre 89, juillet 90) en laissant l’épargne librement circuler, qui créent une situation d’instabilité : impossible de concilier en effet politique monétaire autonomes, taux de change fixe et libertés des mouvements de capitaux. En effet, des pays comme l’Espagne ou l’Italie, qui avaient des taux d’inflation élevée et donc des taux d’intérêt nominaux élevés ont attiré les capitaux étrangers, ce qui a apprécié leur taux de change. Dès lors, pour rester compétitif, ces pays ont dû dévaluer leur monnaie. Cette situation débouche sur l’élargissement des marges de fluctuation autour du cours-pivot à plus ou -15 %.
Le bilan l’Euro ?
→ Une zone monétaire optimale ? (i) Selon la théorie de la zone monétaire optimale (ZMO) que l’on doit à MUNDELL, les avantages d’une monnaie unique : suppression des coûts de transaction liés aux opérations de change, effet catalyseur de l’intensification de la concurrence en matière de productivité, baisse de la prime de risque sur les taux d’intérêt pour les pays de la zone qui avait une monnaie faible, un gain en liquidité de la monnaie dû notamment à l'extension de son aire de transactions. En revanche, toujours selon cette théorie, l’adoption d’une monnaie unique signifie la disparition du taux de change, variable d’ajustement en cas de chocs asymétriques. Il faut donc trouver un substitut à cette variable d’ajustement. Trois variables sont généralement ont envisagés : la mobilité du facteur travail, les transferts budgétaires et la flexibilité des prix et des salaires. Il faut donc se demander si l’UE répond à ces critères. (ii) l’Europe ne dispose pas encore d’un système de fédéralisme fiscal, à la différence des EU (on a calculé qu’aux etats-unis, lorsqu’une région père 100 $ par an pour reste de l’union, elle reçoit sous cette forme automatique une assistance de 20 $ ; exemple du tremblement de terre qui a secoué la californie en 92 dont les coûts ont été hissés par le fédéralisme fiscal) : même s’il existe une politique structurelle qui a pour objectif de réduire les écarts de développement économiques et sociaux entre régions, son montant reste faible. Les prix et les salaires sont relativement rigides à la baisse dans la plupart des pays européens. Enfin, le critère de mobilité du secteur travail est limitée : le taux de migration de la main-d’œuvre (immigrés + émigrés sur la population totale) n’est que de 0,41 % en France et les autres pays du SME, alors qu’il atteint 2,8% entre les états fédérés aux Etats-Unis (étude de ENGLANDER et EGEBO) ; cette faible mobilité s’explique par des facteurs institutionnel (conditions d’emploi dans la fonction publique, droit de résidence des inactifs et des chômeurs, reconnaissance mutuelle des qualifications, niveau des prestations sociales) et des facteurs économiques (les migrations sont dépendantes de la conjoncture économique, le rattrapage économique entre les économies européennes réduit l’incitation à migrer).
→ Une monnaie internationale : (i) l’objectif proclamé lors de la création de l’euro était de faire de l’euro une monnaie internationale. Les avantages sont de plusieurs natures (COHEN): (a) économiques : internationalisation de l'euro permettra aux Européens de facturer et régler dans leur propre monnaie une part plus importante de leurs échanges de biens et de capitaux avec les non-européens, ils réduiront ainsi leur exposition au risque de change et les coûts liés à la couverture de ce risque ; une monnaie internationale permet aussi d’exercer un « droit de seigneuriage » ; pouvoir utiliser sa propre monnaie pour financer ses déficits externes, l'émetteur peut ainsi poursuivre ses ambitions sur la scène mondiale avec moins de contraintes de balance des paiements. (b) politiques : le statut et le prestige qui vont avec la domination du marché.une monnaie internationale devient un puissant symbole de primauté, sinon d'hégémonie, c’est un exemple de ce que le politologue Joseph NYE appelle le « soft power » le pouvoir d'influencer en agissant sur les croyances et les perception, les publics étrangers ne peuvent s'empêcher d'être impressionnés lorsque la monnaie de quelqu'un d'autre s'introduit avec succès dans le système monétaire national et se fait largement accepter ; le deuxième gain politique consiste dans le pouvoir direct que l'on tire de la dépendance monétaire des autres. L'émetteur d'une monnaie internationale n'est pas seulement mieux protégé de l'influence ou de la contrainte dans sa politique intérieure ; il est aussi en meilleure position pour poursuivre sans entraves des objectifs de politique étrangère, ou même d'exercer une influence ou une contrainte sur la scène internationale. (ii) Néanmoins, l’Euro ne se révèle pas être une monnaie internationale (une unité de compte, moyen de paiement, réserve de valeur pour KRGUMAN) :  l’euro sert de monnaie de référence ou d’ancrage pour le taux de change dans 50 pays ou territoire contre 75 pour le dollar ; la part de l’euro dans le stock des titres de créance internationale (obligations, bon…) s’élevait à 31,5 % contre une part de 20 % pour les anciennes monnaies nationales avant 1999, alors la part du dollar a progresser de 4 point en 5 ans (40 à 44%) en 2005 (Cyril POUVELLE, bulletin Banque de France, mars 2006) ; l’Euro ne s’est pas imposé comme une monnaie de placement (et de diversification de portefeuille) pour les agents privés, qui utilisent encore largement le dollar. De même, au niveau des Banques centrales, le rôle de l’euro dans les réserves de change reste largement inférieur à celui du dollar ; pour ce qui est des échanges commerciaux, au-delà des échanges intra-européens, l’Euro n’a pas remis en cause le rôle du dollar. De plus, le Dollar bénéficie du fait de son antériorité d’un « effet d’échelle » (une entreprise a intérêt à utiliser une seule monnaie de facturation afin de minimiser les coûts de transaction) et d’un « effet de réseau » qui le maintiennent au premier rang mondial (si la majorité des intervenants sur un marché utilise le dollar, une entreprise n’a aucun intérêt à utiliser une autre monnaie, quelle que soit la confiance intrinsèque qu’elle accorde à cette monnaie. La monnaie s’apparente ici à un standard)
→ Une atonie de la croissance ? (i) L’euro devrait stimuler la croissance de plusieurs manières : baisse des taux d’intérêt dans les pays qui connaissaient des tensions inflationnistes avant l’arrivée de l’euro, ce qui est favorable à l’investissement des entreprises ; suppression des frais de change et des risques de change pour les entreprises européennes exportatrices vers des pays membres ; plus grande autonomie dans la politique monétaire et budgétaire du fait d’un allègement de la contrainte extérieure, liée au taux de change et au taux d’intérêt, moindre dans le cadre de 15 pays réunis que dans celui d’économie nationale fortement ouverte sur l’extérieur ; l’euro accroît la transparence du marché et donc la concurrence entre les entreprises, ce qui doit favoriser la consommation et l’innovation, et donc la croissance (ii) Cependant, la croissance économique reste dans la zone euro plutôt modeste (1,4% en 2005) pour plusieurs raisons : trop centrée sur la lutte contre l’inflation et qui oublie de stimuler la croissance et de fixer un objectif de taux de change favorable aux exportations (politique de « douce négligence ») avec un euro surévalué ; une politique budgétaire qui réduit les marges de manœuvre des états notamment pour stimuler la demande en cas de faible croissance ; face à une politique monétaire trop restrictive et une politique budgétaire qui réduit les marges de manœuvre, les états se livrent une concurrence fiscale et salariale (Allemagne) qui nuit encore davantage à la croissance.
La politique monétaire de la BCE est-elle satisfaisante ? 
→ Les institutions : conseil des gouverneurs définit la politique monétaire (les taux directeurs), composé de 15 gouverneurs et 6 du Directoire; directoire est chargé de la gestion des affaires courantes et d’appliquer les décisions de politique monétaire, compose de 6 membres nommés par les chefs d’etat ou de gouvernement des Etats-membres ; le conseiller général qui prépare l’entrée dans l’union monétaire.

→ La BCE est très indépendante politiquement afin d’assurer sa crédibilité (politique de la règle !) : les membres du SEBC ne peuvent recevoir d’instruction de la part des institutions ou organes communautaires ; ils sont nommés pour de longues périodes et ne sont pas révocable (huit ans non renouvelable pour un membre du directoire) ; compétence exclusive en politique monétaire ; pas de crédit au gouvernement. Cependant, cette indépendance pose des problèmes : un problème de transparence (en dehors de la présentation de rapports annuels), un problème de légitimité, un manque de coordination entre politique monétaire et budgétaire, un conflit avec le conseil des ministres sur la direction de la politique de change. 

→ La banque centrale a pour objectif de lutter contre l’inflation dans une logique monétariste, cad selon une politique réglementaire pour conforter les anticipations des agents économiques. Or, cet objectif pose plusieurs problèmes. (i) le caractère flou et asymétriques de l’objectif annoncé : que signifie « moyen terme » ? Taux d’inflation plus proche de 0 ou de 2 % ? En mai 2003, le conseil des gouverneurs a précisé que le taux d’inflation devait être proche de 2 % pour laisser une marge d’actions suffisantes pour lutter contre les risques de déflation. (ii) le caractère rigide et trop bas de l’objectif annoncé : risque de porter atteinte à la crédibilité de la banque lorsque le taux d’inflation est supérieure à 2 % (ce qui a toujours été le cas depuis 99 ; 2,2% en 2005) ; risque de contraindre la croissance ; aucune souplesse pour faire face aux chocs défavorables avec risque de tomber dans une zone de déflation ; risquent de surestimer l’inflation quand ce produit un choc d’offres (la bce devrait suivre l’inflation sous-jacente). (iii) des facteurs techniques : le niveau d’inflation est généralement surestimé ; le taux d’inflation est trop uniforme et ne tient pas suffisamment compte des caractéristiques des pays (effet BALASSA-SAMUELSON) ; problème de piliers : le premier pilier fixe une croissance maximale monétaire de 4,5% par an (M3 qui corr à une inflation de 2% par an), qui n’a jamais été respecté depuis 99 (en 2001-2002, M3 = 5,5 à 7,4 %), d’où la mise en place d’un second pilier dit « analyse économique » qui regroupe un si grand nombre d’indicateurs (politique budgétaire, production globale, évolution du taux de change…) que toute action monétaire est légitimée.  
→ Comparaison entre les politiques de la BCE et de la FED. (i) la BCE défend de manière excessive la stabilité des prix, alors que la fed a une vision plus générale. Par exemple, la fed a immédiatement baisser ses taux d’intérêt lorsque l’économie mondiale a commencé à ralentir en 2000, ce qui lui permit de retrouver une croissance vigoureuse un an après, alors que la banque centrale européenne a mis beaucoup plus de temps, la zone euro a été plongée dans une période de croissance molle. La même erreur s’est répétée en janvier 2008 lorsque le président de la fed a décidé de baisser ses taux de 0,75 points de base alors que la bce refuse de baisser ses taux (le taux de refi est à 4% depuis juin 2007). La négligence du taux de change par rapport à la lutte contre l’inflation est qualifiée de politique de « douce négligence » (ii) les mouvements de taux d’intérêt sont plus directe et plus amples du côté de la fed par rapport à la bce trop frileuse, attentiste et finalement peu lisible. (iii) en fixant ses taux d’intérêt, la bce semble suivre les impulsion donnée par la politique monétaire américaine avec un retard d’environ six mois et plus généralement, paraît subir des contraintes de la conjoncture mondiale plus qu’elle semble faire preuve d’une véritable autonomie.
→ Un taux de change surévalué (politique de « douce négligence ») : (i) de 1999 à 2001, dévalorisation de l’Euro ; puis de 2001 à 2008 valorisation de l’euro qui vaut entre 1,4 et 1,5 dollars. Cette surévaluation peut être dû à plusieurs facteurs : la position extérieure nette, évolution budgétaire, terme de l’échange, différentiel d’inflation, bien productivité, taux d’intérêt, croissance des rendements des actions. Pour FITOUSSI, la surévaluation de l’euro génère : un effet récessif sur la croissance (une appréciation de 10 % de la monnaie réduit la croissance au bout d’un an de 0,25 à 1 point) ; une baisse d’inflation (une appréciation de 10 % de la monnaie entraîné une baisse de l’inflation de 0,2 à 0,5 point au bout d’un an pour trois raisons : désinflation importée ; l’appréciation de l’euro nuit à la compétitivité-prix des produits européens exportations et donc baisse si la demande ; les entrepreneurs argumente d’une perte de compétitivité du la montée de l’euro pour baisser les salaires). Dans ces conditions, la banque centrale devrait baisser ses taux d’intérêt et baissé ses taux de change pour stimuler la croissance. Mais, la banque centrale se refuse à baisser ses taux, comme cela a été encore annoncé au mois de février 2008, pour trois raisons (CREEL, ELOI) : le risque d’inflation est plus fort que le risque de ralentissement économique, qui ne devrait pas toucher l’Europe (se trompe not parce que EU et RU, nos deux principaux partenaires, connaissent un ralentissement économique), l’inflation menace à cause de matières premières (pourtant, l’inflation annuelle n’est que de 2,1 % en 2007), les salaires progressent un rythme inquiétant (il est vrai que les salaires augmentent depuis le début de 1007 dans la zone euro, mais il faudrait soutenir la demande des revenus modestes qui souffre de l
a hausse de l’énergie, des loyers des transports). (ii) La hausse de l’euro peut nuire à la compétitivité des entreprises européennes dans certains cas. (a) D’une part, face à une hausse de l’euro, l’entreprise a le choix entre trois stratégies : répercuter la hausse des coûts sur les prix à l’exportation avec le risque de perdre des parts de marché ; comprimer les marges et réduire le prix en euros pour le laisser inchangé ; diminuer les coûts de production pour réduire le prix. Ce n’est que dans le premier cas que de la hausse de la compétitivité coût entraîne une hausse de la compétitivité prix. Mais cette hausse des prix peut être tolérée sur les marchés si on l’élasticité-prix de la demande est faible ; pour que cela soit le cas, il faut que l’entreprise développe sa compétitivité hors coûts, ce qui n’est pas évident si l’entreprise doit comprimer ses marges ou baisser son coût de production. Ainsi, les entreprises les plus faibles, qui agissent sur des marchés très concurrentiel seront affectés immédiatement par la hausse de l’euro, leur survie dépendra de la stratégie de réduction des coûts. Alors que les plus fortes, celles qui ont une solide compétitivité repris, pourront se reposer sur la rente de monopole. (b) D’autre part, la hausse de l’euro favorise la pénétration du marché domestique par des concurrents étrangers qui gagne en compétitivité-prix, et dont les dépenses d’acclimatation (dépenses irrécouvrables) sont plus faibles ; ce mécanisme explique le phénomènes d’hystérèse du commerce (exemple : l’appréciation du dollar vis-à-vis du yen dans la première moitié 80’s , alors que le yen avait perdu, de 78 à 85, 37 % de sa valeur). (c) et la conquête de nouveaux marchés ralentit pour les entreprises européennes les dépenses étant souvent reportées. On l’observe à travers le taux de participation (pourcentage des exportateurs parmi les entreprises) qui gagne 1,5 points de 96 à 2000 et seulement 0,3 points de 2001 à 2005.
La politique budgétaire de l’UE est satisfaisante ? 
→ Structure du PSC : Le pacte de stabilité et de croissance a été voté au conseil européen d’amsterdam en juin 97. Il oblige les états à éviter les déficits publics « excessifs » (supérieure à 3 % du PIB) et à maintenir (ou à prendre les mesures pour amener) leur dette publique en dessous 60 % du PIB. Selon un déficit supérieur à 3 % peut donner lieu à sanction. Le critère de la dette a été oublié, permettant l’entrée de l’Italie, de la Belgique et la Grèce dans la zone euro. La sanction du déficit dépend des circonstances : si la récession est supérieure à 2 % du PIB, pas de sanctions ; six la récession est comprise entre 0,75 et 2 %, c’est à la commission d’évaluer la situation ; si la récession est inférieure à 0,75 %, sanctions automatiques. 
→ La mise en place du pacte de stabilité pose débat. (i) pour les tenants du pacte, il y a principalement 4 avantages : lutter contre l’inflation dans une optique monétariste ; lutter contre un comportement de « passagers clandestins » (par exemple, un pays peut entraîner un déficit budgétaire excessif et ne pas avoir à augmenter ses taux d’intérêt, donc aucune contrainte extérieure) ; éviter la pression politique des états endettés qui se retournerait par la banque centrale pour des prêts, ce qui remettrait en cause son indépendance ; en l’absence de zone monétaire optimale, la norme un budget équilibré à moyen terme doit permettre aux états de disposer de marge de manœuvre suffisante en cas de choc asymétrique ou de dégradation conjoncturelle. (ii) Néanmoins, plusieurs aux arguments sont opposés au PSC. (a) Même si le pacte offre une certaine marge de manœuvre aux états (3 %, 60 %), celle –ci est très réduite. Les critères sont trop bas et donc souvent dépassés, comme ce fut le cas en 2004 pour la France et l’Allemagne, qui pour la troisième année consécutive ont connu un déficit supérieur à 3 % et ont refusé de mettre en place des politiques budgétaires restrictives en période de faible croissance (le conseil décida de suspendre la procédure de déficit excessif sans appliquer de sanctions, mais la commission porta l’affaire devant la CJCE, qui donna raison au conseil). Ces critères ne sont pas justifiés : le choix des 3 % est arbitraire. (b) Le système de sanctions aggrave plus la situation économique des pays en difficulté qu’elle ne l’a résout. (c) le pacte ne tient pas suffisamment compte de la spécificité des situations : les critères s’applique de manière uniforme sans tenir compte de la spécificité des pays, comme dans le cas de la lutte contre l’inflation ; le pacte ne tient pas compte de la qualité des dépenses : plutôt que de prendre en compte conjoncturel il devrait s’intéresser au déficit structurel (pour un même déficits publics, un pays peut connaître des situations très différentes : d’une part, un déficit structurel faible mais un déficit conjoncturel élevé du fait de la mauvaise conjoncture ; d’autre part, un déficit structurel élevé, mais un déficit conjoncturel faible du fait de la bonne conjoncture. Or, appliquer la règle des 3 % au premier pays réduit ses marges de manœuvre alors qu’il devrait augmenter son déficit conjoncturel pour relancer la croissance, alors que dans le deuxième cas, la règle des 3 % et plus facilement applicable).
→ Le budget est plafonné à 1,24 % du PIB des Etats-membres ; budget prévisionnel pour 2007-2013, le budget accepté est finalement de 862,3 Mds d'€ soit 1,045% du PIB de l'UE.. La faiblesse de ce budget pose le problème du fédéralisme budgétaire dans le cadre de la zone monétaire optimale. Actuellement en fait, le fédéralisme budgétaire est limité à la politique agricole commune et aux fonds structurels.
Quelle est la politique industrielle de l’UE ? 
→ la politique agricole commune : plus ancienne (1962) et 1er poste budgétaire de l’union européenne (plus de 40% du budget européen). Objectif : accroître la productivité de l’agriculture, assurer un niveau de vie équitable à la population agricole, stabiliser les marchés, garantir la sécurité des approvisionnements, assurer des prix raisonnables aux consommateurs, respect de l’environnement et du développement rural. Cependant, cette politique a fait l’objet de plusieurs critiques : inégalité des aides qui profite aux pays producteurs et aux propriétaires d’importants d’exploitation, puisque les aides sont proportionnelles aux quantités produites (logique productiviste) et donc pas aux petits agriculteurs, qui pourtant en auraient peut-être besoin ; coût économique très important (40%) dans une économie où le secteur primaire tend à décliner ; coût environnemental lié à une agriculture productiviste ; coût social lié au fait que la PAC a privilégié la quantité sur la qualité et à favoriser la concentration des exploitations et la diminution du nombre d’agriculteurs.

→ La politique régionale (348 Milliards d’euros pour la période 2007-2013 pour un budget de 864  Milliards ; soit le deuxième poste): cette politique vise de trois objectifs principaux dans le nouveau budget de l’UE : l’objectif de convergence entre les états membres et les régions les moins développés et le plus important avec 81,5 % en du total du budget de la politique régionale ; l’objectif « de compétitivité régionale et emploi » qui vise à renforcer la compétitivité et l’attractivité des régions, ainsi que l’emploi grâce à des politiques de développement afin d’aider les régions anticipées et à favoriser les changements économiques en stimulant l’innovation, la société connaissance, l’esprit d’entreprise…(16 % de la dotation totale), l’objectif « coopération territoriale européenne » qui vise à renforcer la coopération transfrontalière grâce à des initiatives locales et régionales conjointes (2,5 % du budget total). Cette politique régionale reposent sur les « fonds structurels » : par exemple, le fonds européen de développement régional (FEDER) qui contribuent au retard des régions les plus défavorisés en finançant les infrastructures, les actions pour l’éducation, santé, recherche, le développement des PME ; le Fonds social européen (FSE) qui finance la formation professionnelle, l’aide emploi et l’insertion. Il faut préciser que l’arrivée des 10 nouveaux pays membres à modifier la répartition de cette politique régionale puisque par exemple les cinq régions les plus pauvres de l’union européenne élargie sont en Pologne. Parmi les succès de cette politique régionale, on peut citer le cas de l’Irlande : son PIB équivalait à 64 % de la moyenne communautaire lors de son adhésion, grâce aux aides européennes, ce pays s’est hissé parmi les plus riches d’Europe. Autres exemples de coopération transfrontalière : les aides européennes ont permis à la lorraine d’établir un partenariat transfrontalier avec la Sarre pour développer l’industrie plastique, qui représente plus de 2000 emplois dans la région.
→ Spécialisation sectorielle et RD en Europe : l’union européenne dispose d’une spécialisation factorielles peut marquer la différence du Japon. Cela résulte des différences de spécialisation entre pays membres mais aussi d’une assez grande diversification dans certains d’entre eux, comme la France. Avantages comparatifs marqués dans l’industrie mécanique (machines, équipements), la chimie et l’automobile. Des avantages dans l’informatique et le secteur agricole (des avantages par secteur agricole tend à se résorber grâce à la politique agricole commune qui favorise l’exportation grâce aux gains de productivité). UE résistent mieux à la concurrence internationale, notamment de la Chine, que les Etats-unis ou le Japon. Grâce à une stratégie de différenciation verticale : les exportateurs européens ont consolidé leur position dominante par une stratégie de différenciation et de monter en gamme, évitant ainsi une concurrence frontale avec les pays émergents. Ces produits se vendent plus chers que ceux de leurs concurrents, soit parce que leurs qualités objectivement est supérieure, soit parce qu’ils bénéficient d’une bonne image et de la notoriété des marques (GAULIER). Cependant, une stratégie de différenciation verticale requiert un effort de recherche très important. Or, en l’Europe (UE15) l’effort de RD dans le secteur privé est plus faible (1,3% du PIB) est qu’aux etats-unis (1,90) et au Japon (2,32) en 2005. Pour les dépenses publiques, c’est la même chose : 0,69 % en UE15 contre 0,86 % aux Etats-Unis et 0,80 au Japon. La tendance est d’autant plus inquiétante que sur la période 2003-2004, la hausse des dépenses publiques en pourcentage du PIB est de 25,2 % pour les Etats-unis, 2 % pour l’Europe et – 7% au Japon. En revanche, dans le secteur privé, les dépenses ont augmenté de cap, pour s’en Europe, de 10,1 % au Japon, et baissé de 4,7 % aux Etats-Unis (GAFFARD).

→ Stratégie de Lisbonne : cette stratégie a été élaborée lors du conseil européen extraordinaire de Lisbonne en mars 2000. Son but est de stimuler l’innovation et la connaissance pour que l’Europe de vienne la puissance la plus compétitive au monde d’ici 2010. Pour cela, cette stratégie vise plusieurs objectifs : une société de connaissances (rôle de la formation initiale, de la formation continue, développement des NTIC, 3% du PIB européen consacré à la RD…), une société de plein emploi (emplois dans les services, augmenter l’emploi des seniors, lutter contre les inégalités dans l’accés à l’emploi, favoriser la formation…), la libéralisation dans les secteurs spécifiques (gaz, électricité, services postaux, transports), encourager l’esprit d’entreprise en aidant notamment les petites et moyennes entreprises à se développer, accompagné ces réformes de modèle social européen moderne, qui favorise le travail, garantisse des régimes de pension viable et l’intégration sociale.
→ Régulation de la concurrence : La politique de la concurrence fait partie intégrante du projet d’intégration économique et figure à ce titre dès le traité de Rome, avec notamment les articles 85 et 86. Mais, si l’on se situe au niveau de chaque pays d’Europe, force est de constater que la politique de la concurrence a longtemps occupé une place mineure. Ce faible intérêt pour les questions de concurrence s’explique en partie par des raisons historiques et idéologique : la politique de la concurrence suppose en effet une adhésion aux mécanismes de marché, ce qui ne correspond pas à la tradition de nombreux pays européens, fondée sur l’intervention directe dans l’économie de la main est visible de l’Etat. Ainsi, il faut attendre 1986 pour que soit créé le conseil de la concurrence en France et le cadre législatif adéquat. Cependant, des dispositions régissent la concurrence en Europe : Art 81 du Traité CE, les accords entre firmes (les ententes horizontales sont interdites lorsqu’elles ont pour but de fixer les prix ou de répartir les quantités à produire entre entreprises), l’article 82 du Traité CE la position dominante et abus de position dominante (interdiction d’imposer un prix, de limiter la production ou les débouchés), l’article 88 les aides publiques accordées aux firmes nationales (La Cour de justice des communautés européennes a condamné en oct 2007 la France pour non-exécution d'une décision prise l'été 2004 par Bruxelles. Cette décision ordonnait à l'Etat français de récupérer, auprès du groupe France Telecom, des aides accordées sous forme d'exemption de la taxe professionnelle entre 1994 et 2002), le règlement 4064 de déc 1989 le contrôle des concentrations (entre 90 et 2002, 2100 projet de fusion ont été soumis à la direction générale de la concurrence, qui ont donné lieu à 10 refus)
→ Libéralisation et ouverture à la concurrence : (i) Stratégie de Lisbonne vise la libéralisation dans les secteurs spécifiques (gaz, électricité, services postaux, transports). (ii) Néanmoins reconnaissance de l’utilité des services : la notion de « service universel » apparaît en 1992 dans le « livre vert postal » et est définie comme le « service de base offerts à tous dans l'ensemble de la communauté à des conditions tarifaires abordables et avec un niveau de qualité standard ». Le service universel fourni un niveau de service minimum que la libéralisation et l'ouverture la concurrence ne doivent pas entamé. La spécification des contours du service universel permet le cas échéant de définir les segments d'activités qui peuvent être libéralisé : acheminements du courrier de moins de 50 grammes restant France réservée à la poste par exemple.Le financement du service universel peut s'opérer soit par un fonds de compensation abondé par les différents opérateurs du marché, soit par le budget de l'Etat.

Comment s’est construit le marché unique ? 

→ Construction de l’UEM : 9 mai 1950 : plan Schuman qui propose la création d’une union douanière entre l’Allemagne et la France pour le charbons et l’acier. 18 avril 1951 : création de la communauté européenne du jambon et de l’acier qui regroupe les six pays fondateurs de la CEE : RFA, France, Italie, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg. 25 mars 1957 : traité de Rome qui instaure la communauté économique européenne. 14 janvier 62 : création du fonds européen d’orientation et de garantie agricole (FEOGA) pour mener la PAC. 1er juillet 67 : fusion des institutions de la CEE, de la sec a et d’Euratom (énergie nucléaire) pour former la communauté européenne (CE). 24 avril 72 : création du serpent monétaire européen. 1er janvier 73 : élargissement à la Grande-Bretagne, au Danemark en Irlande. 13 mars 79 : création de l’ECU et du SME. 1er janvier 81 : élargissement la Grèce. 1er janvier 86 : élargissement à l’Espagne et au Portugal. 17 février 86 : adoption de l’acte unique européen, qui prévoit la création du marché unique des personnes, des capitaux, des biens et des services). 9 février 92 : signature du traité de Maastricht qui prévoit la création d’une union économique et monétaire pour les pays respectant les critères de convergence : stabilité de la monnaie, contrôlent l’inflation, déficits publics ‹ 3 % du PIB et dette publique inférieure à 60 % du PIB. 1er janvier 93 : entrée en vigueur du « marché unique européen » (on est dans le marché commun au sens de BALASSA). Le 1er janvier 95 : élargissement à l’Autriche, la Finlande et la suède (« Europe des Quinze »). De septembre 97 : adoption du traité d’amsterdam, qui instaure un « le pacte de stabilité ». 1er janvier 99 : entrée en vigueur de l’union économique et monétaire pourront ce pays (la Grèce n’a pas respecter les critères de convergence, elle intègre la zone euro en 2001 ; le Royaume-Uni, la suède et le Danemark ont refusé). 11 décembre 2000 : accord sur le traité de Nice qui encadrent l’élargissement de aspe l’union européenne. 22 mars 2000 : stratégies de Lisbonne. Le 1er janvier 2002 : mise en circulation des pièces et billets en euros. 1er janvier 2004 : entrée de 10 nouveaux pays dans l’UE pour former « l’Europe des 25 » (Chypre, l’estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, malte, la Pologne, la république tchèque, la Slovaquie et la Slovénie). 29 octobre 2004 : signature du projet de traité constitutionnel européen à Rome. 29 mai 2005 : la France rejettent par référendum le traité constitutionnel européen par 54,6 % de vote négatif et a suivi par les pays bas de jours plus tard. 2007 : Europe des Vingt-Sept » - La Bulgarie et la Roumanie ont signé un traité d'adhésion en avril 2005 qui est entré en vigueur le 1er janvier 2007. La Slovénie adopte l'euro. 2008 : Chypre et Malte adopte l’Euro.  Février 2008 : Le parlement français vote le « mini-traité » de SARKOZY.
→ AELE et EEE : le marché unique ne concerne pas uniquement l’union européenne, mais aussi l’association européenne de libre-échange qui comprend la Suisse, la norvège, le Liechtenstein et l’islande et qui établit une zone de libre-échange avec l’UE. D’autre part, en 1992 a été créée l’espace économique européen (EEE) : L’accord assure la libre-circulation des marchandises, des services, des capitaux et des personnes (les quatre libertés). Il inclut également des accords encadrant la politique de concurrence, la protection des consommateurs ou l’éducation. Ceci est atteint en généralisant l’acquis communautaire dans ces domaines aux membres de l’AELE concernés, en échange d’un droit de consultation lors de la préparation des directives européennes. L’accord exclut de son champ d’application les produits agricoles non-transformés ainsi que la pêche et ne prévoit pas de coordination des tarifs douaniers, ce qui l’empêche d'être considéré comme une union douanière. On peut considérer que c’est une union économique sans union douanière, ce qui est un cas très atypique car une union économique, monétaire ou non, est habituellement le degré le plus poussé de coopération internationale économique
Quelle politique de l’emploi en Europe ? 

→ La stratégie européenne pour l’emploi (SEE) a été lancée en 97 au sommet européen sur l’emploi du Luxembourg afin de coordonner les politiques nationales en matière d’emploi. La SEE établi une surveillance multilatérale qui incite les états à mettre en place des politiques plus efficaces dans ce domaine. Elle vise à lutter essentiellement contre un chômage structurel, le chômage conjoncturel dépendant de la BCE et des Etats-membres. Pour ce faire, elle a établi que quatre aux objectifs : l’attitude à l’emploi (lutte contre le chômage de longue durée et le chômage des jeunes, modernisation des systèmes d’éducation et de formation, ouverture des entreprises à la formation), l’esprit d’entreprise (aide aux petites et moyennes entreprises en réduisant les charges, en réduisant les charges, en simplifiant les obligations administratives…), l’adaptabilité (mise en place de politiques actives : flexibilité du travail, modernisation de l’organisation, mise en place de contrat souple, amélioration des compétences), égalité des chances (lutte contre les inégalités entre les hommes et femmes…).
Cette stratégie européenne pour l’emploi s’accompagne d’une ligne directrice pour l’emploi (LDE) qui préconise une politique d’activation des dépenses sociales (logique de workfare), ainsi que d’un système de « méthode ouverte de coordination (MOC » qui permet aux Etats-membres d’échanger leurs expériences, d’établir des objectifs communs quantifiés à atteindre au niveau communautaire. 
Par ailleurs, cette stratégie européenne pour l’emploi est intrinsèquement liée à la stratégie de Lisbonne, car les objectifs sont communs : favoriser l’esprit d’entreprise, rôle de la formation continue pour accroître la connaissance et rendre l’Europe plus compétitive.
→ Les politiques de l’emploi en Europe. (i) Amélioration qualitative de l’offre de travail : soutenir l’éducation (LDE préconise le développement d’actions pour freiner l’abandon scolaire, l’acquisition des qualifications attendues sur le marché du travail), la formation tout au long de la vie (lutte contre l’illettrisme, développement de la formation professionnelle). (ii) développement quantitatif de l’offre de travail : (a) incitation à l’offre de travail (politique d’activation des dépenses sociales, l’objectif chiffré de la LDE est de faire participer au -20 % des chômeurs à des programmes d’activation, en 2001, on ce pays avait atteint cet objectif ; dans le cadre de la stratégie de Lisbonne, porter le taux d’emploi des femmes à 60 % en 2010 alors qu’il est de 50 % en 97 par des politiques familiales – congés parentaux, crèches…) ; (b) accompagnement vers l’emploi (réinsertion qui doit s’effectuer en moins de six mois pour les jeunes et en moins de 12 mois pour les adultes ; LDE préconise que les états lutte contre les discriminations et les exclusions de certains groupes sociaux comme en Espagne : lutte pour l’emploi des handicapés) ; (c) encourager au maintien sur le marché du travail par des politiques de prolongation de la vie active (selon la stratégie de Lisbonne, le taux d’emploi des 55 64 ans devrait être de 50 % en 2010).
Place de l’UE dans le commerce internationale ?
L’Europe est la première puissance commerciale mondiale : elle réalise 18 % à la fois des flux d’exportation et les flux les importations de biens en 2004. Elle est la première exportatrice devant les etats-unis (12 %) et la Chine (9 %), mais en deuxième position comme importateurs, puisque les etats-unis réalise près de 20 % des importations mondiales de biens.

L’Europe exporte essentiellement des biens : 75 % de ses exportations ; les services ne représentent certes que 25 % de ses exportations, mais la part de l’union européenne dans le commerce mondial de services (exportations plus importations) est d’environ 25 %.

L’Europe exporte principalement vers l’Amérique du Nord : 9,2%, puis vers l’Asie-Océanie : 7,7% du total des exportations.

Le commerce intrarégional en Europe est passé de 60% en 1990 à 73,9% en 2005. En Am du Nord : 50% en 2005. En Asie-Océanie : 51,6%.

Au sein de l’Europe, l’Allemagne est devenu le premier exportateur de marchandises : 9,3% des exportations mondiales, devant les EU (8,7), la Chine (7,3), le Japon (5,7) et la France (4,4). Au niveau des services, EU est premier exportateur au monde (14,7%), le RU (7,8), l’All et la France (4,8) (chiffres de 2005).

Importations (hors commerce intra-régional) : États-Unis (13,8 %), Chine (13,4 %), Russie (8,2 %), Japon (6,2 %) (2006). Biens importés : machines, véhicules, aéronautique, produits plastiques, pétrole, produits chimiques, textiles, métaux, biens alimentaires, vêtements
L’Europe est très bien insérée dans les échanges avec la Chine : les exportations vers la Chine progresse à un rythme très soutenu (plus 17 % par an), supérieure aux importations (plus 14,3 % par an), mais, étant donné le déséquilibre initial, le déficit bilatéral de fait que se creuser pour atteindre presque quatre-vingt milliards d’euros en 2004.

Les investissements directs à l’étranger : parmi les flux de entrant d’IDE, les pays industrialisés représentaient 69,5% de la part mondiale en moyenne entre 2001 et 2003, dont 12,3 pour les EU, 51,5% pour l’Europe de l’Ouest et 1,1% pour le Japon ; les PED représentaient quant à eux 26,7% dont la 13,9 pour l’Asie du sud et de l’est et 9 ,2% pour l’Am lat (soit 86% pour Am Lat plus Asie du sud et de l’est !). Parmi les flux sortants, les PI représentaient 92% du total des IDE sortants dans le monde, dont 20,3% pour EU, 60,2% pour 

 Eur de l’ouest, et 5,1% pour le japon. Les PED représentent 7,2% dont 5,4% pour l’Asie du sud et de l’est.
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